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Aucun non-juif autorisA© : la nouvelle ville israA®lienne de Hiran, qui va
se construire sur les ruines du village bA©douin, est ouverte aux seuls
rA©sidents juifs, contrairement A 14??engagement de |a??A?tat
israA®©lien devant la Cour suprA2me

Description

Adalah 47?2 1e 9 aoAx»t 2017

La construction de Hiran est planifiA©e en lieu et place de laville bA©douine da??2Umm al-Hiran ;
|a7?2A%at sA??Actait prA©cA©demment engagA© : A«Hiran est planifiA©e en tant que

communautA© gA©nAOrale que tout IsraA®©lien, quelle que soit son origine ou sa religion, pourra
intA©grer A».

Lanouvelle ville qua?? sraA«l va construire dans le dA©sert du Nagab (NA©guev), sur les ruines
da??2un village bA©douin vouA© A la dA©moalition, ne sera ouverte qua??aux seuls IsraA©liens
juifs.

La construction de cette nouvelle ville juive de Hiran se fera une fois que la communautA©
bA©douine da?2Umm al-Hiran aura AOtA© dA©molie et ses habitants dA©placA©s de force.

Selon un document dA©couvert par Adalah 8?2 Centre juridique pour les droits de la minoritA©
arabe en IsraA«l &7?, les statuts de |8??association coopA©rative de Hiran stipulent : A« une
personne peut Adre acceptA©e par le comitA© des admissions et devenir membre de
|a??association coopAC©rative de Hiran s elle rA©pond aux critAres suivants : Adre un citoyen
israAOlien juif ou un rAOsident permanent da??lsraA«l qui observe la Torah et les
commandements selon les valeurs juives orthodoxesa?! Ax.
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La??extrait des statuts de 14??association coopA©rative de Hiran stipulant que les candidats A
la rA©sidence doivent A%re des | sraACliensjuifs orthodoxes.

Dans un courrier adressA© hier, 7 aoA»t 2017, au Consgil national pour I~a planification et la
construction, une avocate da??Adalah, Suhad Bishara, A©crit que le rA"glement de Hiran
na??autorisant que les juifs A postuler A la rA©sidence est contraire A 1&4?%engagement pris
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antA©rieurement par 148?2?Atat devant la Cour suprA3me israA®©lienne, selon lequel tout citoyen
israA®©lien sera en mesure da??acheter une maison A Hiran.

La??A2at, rA©pondant A un appel interjetA© contre 148?7?A©vacuation et la dA©molition
envisagA©es d&?2Umm  a-Hiran, a dA©clarA©: A«Hiran est planifiA®e en tant que
commune que tout |sraA®©lien, quelle que soit son origine ou sa religion, pourra intA©grer A».

Le Conseil national doit se rA©unir aujourda??hui pour dA©battre de |la demande de 1477A 2tat
pour A« organiser A» le SA©jour des BA©douins dans la rA©gion du Nagab par le transfert des
500 habitants da??Umm al-Hiran dans des logements provisoires dans la ville voisine da??Hura.

Plan du gouvernement israA®lien illustrant la ville juive de Hiran prA©vue pour remplacer la
ville bA©douine existante da??Umm al-Hiran (Govmap).

La??avocate Bishara insiste sur le fait que le rA glement de Hiran contredit celui du Conseil
national lui-mA3me qui stipule: A« Ca??est une communautA© destinA©e A une population
gAOnAGraled?! (les habitants da??Umm al-Hiran) et les membres de tout autre secteur de
population ou public auront la possibilitA© da??y acquACrir des parcelles et de vivre dans la
nouvelle communautA© Ax.

En parallA”le, une autre avocate da??Adalah, Myssana Morany, adressait aussi une lettre hier, 7
aoAx»t 2017, au procureur israA®©lien (AG) Avichai Mandelblit, lui demandant de se dA©placer
pour empAéacher [8?7allocation de parcelles dans Hiran au groupe radical de colons juifs religieux
de Hiran et da??agir pour veiller A ce que les habitants d&?2Umm a-Hiran soient inclus dans la
planification de lanouvelle ville qui doit se construire sur leurs terres.

La??avocate Morani A©crit : A« Cette terre est attribuA©e (par 1a??A?tat) A un groupe qui
pratique la discrimination, qui est motivA© racialement et qui limite ses adhA©sions A un groupe
spAG©cifique, national et religieux, A 1a??exclusion de tout autre groupe. Il ne fait aucun doute que
|a??attribution de parcelles A ce groupe radical constitue une discrimination A 14??encontre des
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citoyens arabes. L4??AGtablissement da??une ville rAO©servA©e aux juifs est interdit par la loi, et
viendrait contredire les dA©clarations des repr A©sentants de 1a??Atat devant la Cour suprA2me,
ainsi que le jugement du tribunal concernant le dA©placement des habitants da??Umm al-Hiran,
qui se fonde sur la dA©claration qua??il ne si??agira pas de |a??A0tablissement da??une ville A
base ethnique A».

Des bulldozersisraA©liens dA©molissant les maisons A Atir-Umm al-Hiran (avec la permission
da??All Thata??s Left Collective)

Traduction : JPP pour 18??Agence MA©dia Palestine
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